Procès-verbal du conseil municipal du 10 juin 2025

Convocation 2 juin 
Membres du Conseil : Mrs. Labille, Lecornet, Labussière, Taillon, Sennepin, Burette,Grentzinger  Hardy, Mmes Sochet, Presles, Devoucoux, Bouchot, Delcourt, Revillier
Absents excusés : Mme Devoucoux 
Absent : Mme Delcourt 
[bookmark: _Hlk195264832]Secrétaire de séance : Mme Sochet  

·  Projet maisons seniors, boulangerie
Point sur l’avancement des travaux de démolition désamiantage.
Présentation de l’avant-projet
Engagement de Mr Bourdier pour l’occupation du local
Demande subvention RCVCB au titre de l’année 2025.  
· Carrière IMERYS 
Monsieur le maire informe l’assemblée qu’un dossier de prolongation de l’autorisation d’exploiter la carrière des brosses est présenté par IMERYS CERAMICS FRANCE. Il précise que conformément aux dispositions du code de l’environnement et après avoir pris connaissance du dossier concernant le projet de prolongation de l’autorisation d’exploiter la carrière de Diou et notamment les conditions de remise en état après la cessation d’activité le conseil municipal doit émettre un avis sur la remise en état proposée conciliant un retour à un usage naturel en reconstituant des biotopes variés propices aux espèces inventoriées. 
 Après avoir pris connaissance du dossier l’assemblée :
Emet un avis favorable sur la remise en état proposée conciliant un retour à un usage naturel en reconstituant des biotopes variés propices aux espèces inventoriées. 
· Nouveau partenariat avec la bibliothèque départementale de l’Allier
Monsieur le maire informe l’assemblée que le conseil départemental de l’Allier a adopté un nouveau schéma départemental de la lecture publique 2024-2028.Ce schéma entrera en vigueur en plusieurs phases au cours des 4 prochaines années. Une étape importante de ce nouveau schéma départemental de la lecture 2024-2028 est le renouvellement des conventions de partenariat avec les collectivités du département.
Le Département dénonce toutes les conventions en cours ; cette dénonciation se traduira par un arrêt des services dans les 6 mois sauf conclusion d’ une nouvelle convention .Le nouveau partenariat qui nous est proposés dans la convention de développement de la lecture publique définie le cadre de notre future coopération en faveur du développement de la lecture publique .La convention s’ accompagne d’ un règlement des services qui précise les services de la bibliothèque départementale de l’Allier auxquels notre équipement de lecture publique a accès en fonction de son classement dans la nouvelle typologie des bibliothèques de L’allier .  Sachant que notre équipement de lecture est classé pour l’année 2025 dans la catégorie des Points de Dépôts.
Monsieur le maire donne lecture de la convention proposée par le département.
Après avoir entendu le convention l’assemblée, 
-Autorise Monsieur le maire à signer la convention de développement de la lecture publique avec le département de l’Allier 

· Création de poste saisonnier pour le camping, remarques de la préfecture par rapport à la délibération prise le 17 avril 

Monsieur le maire propose que la délibération ci-dessous annule et remplace celle prise le 17 avril dernier.

Conformément à l’article L 313-1 du Code général de la fonction publique les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de celle-ci. Il appartient au conseil municipal, de créer un emploi non permanent ou de modifier ou supprimer des emplois pour répondre à un besoin ou les adapter aux besoins de la collectivité.
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour faire face à des besoins liés à :
· Saisonnier d’activité en application à l’article n° L.332-23-2° du code précité ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

DECIDE
-la création à compter du 25 juin 2025 de deux emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité dans le grade d’Adjoint technique à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 17.5 h 
-Ces emplois non permanent seront occupés par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à durée déterminée pour une durée maximale de 6 mois sur une période de 12 mois consécutive à compter du 25 juin 2025.
· Le Conseil municipal autorise le Maire à recruter pour répondre aux besoins temporaires de la commune ou établissement public.
· Les dépenses afférentes à ce recrutement sont inscrites au budget 


· Règlement intérieur salle de spectacles, Utilisation du vidéoprojecteur.

Monsieur le Maire propose de modifier le règlement intérieur de la salle de spectacles concernant l’utilisation du matériel de vidéoprojection.
Modification du paragraphe II) condition de mise à disposition de la salle, matériel et vaisselle. Monsieur le maire propose d’ajouter le texte ci-dessous ;
« Au moment de l’état des lieux le loueur devra signaler s’il souhaite utiliser le matériel de vidéoprojection. 
Si tel est le cas une caution supplémentaire de 1 000 € sous la forme d’un chèque sera demandée au loueur en échange du matériel. La caution sera restituée si aucun dommage n’est constaté sur le matériel.  La caution sera rendue qu’après avoir effectué l’entrée d’état des lieux de la location suivante, le chèque sera renvoyé par courrier à l’organisateur. »
Après discussion, les membres de l’assemblée ; 
- Décident de modifier le règlement intérieur comme proposé ci-dessus.

· Rapport du syndicat mixte Sologne Bourbonnaise.
Monsieur le maire donne lecture du rapport.

· Décision modificative n°1 ajustement programme 202503
Monsieur le maire propose de la modification budgétaire comme mentionné ci-dessous pour faire à une erreur matérielle 
Programme 202503 Sol souple école maternelle +100
Programme 406 achat de mobilier -100 
L’assemblée accepte à l’unanimité cette décision modificative proposée par Mr le maire.

· Affaires diverses
Demande de subvention de l’amicale des pompiers pour la cérémonie de passation de commandement du centre de secours, l’assemblée demande à l’association de fournir un budget prévisionnel pour pouvoir statuer sur la demande.
Recensement de la population 2026, désignation d’un coordonnateur. 
Pour information avis d’enquête publique : ouverture d’une enquête parcellaire complémentaire relative à la régularisation des travaux de mise en 2*2 voies de la RCEA entre Montmarault et Digoin. L’enquête se déroulera du lundi 30 juin à compter de 9h jusqu’ au mardi 22 juillet 2025 12h sur le territoire des communes de Chassenard, Coulange, Cressanges, Diou, Dompierre sur Besbre, Molinet, Montbeugny, Thiel sur Acolin, Toulon sur Allier. Permanence à DIOU le 17 juillet de 14h à 16h.
Départ des CM 2 cérémonie prévue le vendredi 4 juillet 16h à l’école.
